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Le 4 décembre 2014, l’ensemble des agents des 3 versants de la fonction publique (Etat, Territoriale et Hospitalière) 

voteront pour désigner leurs représentants aux Comités Techniques Ministériels (CTM), aux Comités Techniques 

Locaux (CTL), aux Commissions Administratives Paritaires (CAP) destinées aux personnels titulaires et aux 

Commissions Consultatives Paritaires (CCP) destinées aux personnels non titulaires. 

 

 

Le Syndicalisme est un acteur essentiel de la vie démocratique dans une société qui comprend 41,8 millions de 

salariés dont 24 millions en activité, 2,8 millions au chômage (au sens du BIT) et 15 millions en retraite. Au total, les 

salariés représentent 90 % des travailleurs et constituent de fait une majorité sociale. 

 

Vous voulez que les missions que vous exercez, au 
cœur de l’action publique, essentielles à notre modèle 
social, soient reconnues comme prioritaires et que 
votre place et votre rôle dans la société soient 
valorisés au service de l’intérêt général ? 

Vous voulez évoluer au sein d’une administration 
régalienne garante de l’égalité de traitement des 
citoyens, présente sur tout le territoire national, en 
ville comme en milieu rural et au service de l’intérêt 
général ? 

Vous voulez disposer de tous les moyens humains, 
budgétaires et juridiques afin d’exercer pleinement 
vos missions de service public, en toute sécurité 
physique et matérielle ? 

Vous voulez un encadrement technique et de 
proximité capable de vous apporter tout le soutien et 
l’expertise dont vous avez besoin pour mener à bien 
l’exercice de vos missions ? 

 

Vous voulez que vos conditions de vie au travail soient 
concrètement améliorées, que l’organisation du travail 
et les conditions d’exercice de vos missions donnent 
un vrai sens à votre métier ? 

Vous voulez une action sociale de haut niveau, dotée 
de structures de proximité qui soient aptes à répondre 
rapidement à vos demandes ? 

 

Vous voulez une revalorisation indemnitaire qui 
réduise les écarts de rémunérations entre le haut et le 
bas de l’échelle des salaires, la prise en compte 
intégrale des primes dans le calcul des droits à 
pension, une augmentation des frais de déplacements 
et de missions ? 

Vous voulez des déroulements de carrières linéaires et 
revalorisées, une reconnaissance de vos qualifications, 
de votre technicité et de votre capacité d’adaptation 
aux changements incessants ? 

Vous voulez un syndicat combatif et technique 
capable de vous défendre au niveau local (CAPL, CTL, 
CHS-CT, CLAS) comme au niveau national (CTR), tant 
au ministère des Finances (CTM, CHS-CTM, CNAS) 
qu’au ministère de l’Environnement (CTM, CHS-CT, 
CCAS) ? 

 

Le 4 décembre 2014 vous aurez entre 

vos mains l’avenir du service public, 

ce patrimoine de ceux qui n’en ont 

pas, celui des missions du ministère 

de l’Economie, des Finances et de 

l’Industrie, celui du ministère de 

l’Ecologie, du Développement Durable 

et de l’Energie, dont les différentes 

missions sont au service de la 

collectivité. 
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Les Comités Techniques Ministériels sont les instances de concertation dans lesquelles vote 
l’ensemble des agents relevant fonctionnellement et en gestion des périmètres du ministère de 
l’Economie, des Finances et de l’Industrie et du ministère de l’Ecologie, du Développement Durable 
et de l’Energie. 
 
Ce ne sont donc pas moins de 237 190 agents qui votent pour élire les représentants des fédérations 
syndicales de ces instances. Lors du prochain scrutin qui se déroulera le 4 décembre 2014 dans les 
trois fonctions publiques, ces agents désigneront leurs élus pour 4 ans (2015 à 2018). 
 

ORGANISME NON PARITAIRE 

 
Depuis les accords de Bercy, les comités techniques ne sont plus paritaires. Les représentants des 
différentes fédérations syndicales sont élus et non plus désignés comme c’était le cas avant octobre 
2011. Ils sont désormais seuls à rendre un avis sur les textes organisationnels (décrets et arrêtés 
d’organisation) qui leur sont soumis. 
 

REPRESENTANTS DU PERSONNEL ELUS 

 
Les élections aux comités techniques ministériels permettent d’établir la représentativité et le poids 
de chaque fédération syndicale. Elles déterminent aussi la représentativité au sein des Comités 
d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail Ministériels (CHS-CTM) et des Comités Nationaux 
d’Action Sociale (CNAS aux Finances – CCAS au MEDDE), même si les représentants siégeant dans ces 
instances ne sont pas élus mais désignés par leurs fédérations.  
 

 
 
Le décret n° 2011-184 du 15 février 2011 stipule que les comités techniques ministériels sont 
compétents pour examiner : 

� Les questions intéressant les seuls services au titre desquels ils ont été créés. Toutefois, une 
fois par an, les comités techniques ministériels peuvent recevoir compétence pour examiner 
des questions communes à tout ou partie des établissements publics relevant de leur 
périmètre. 

� Les questions intéressant l’organisation des ministères, des services à compétence nationale 
ou des services déconcentrés. 

� Les questions relatives à l’élaboration ou à la modification des statuts particuliers des corps 
relevant du ministre ainsi que les règles d’échelonnement indiciaire applicables à ces corps. 
Ils sont également seuls compétents pour examiner les statuts d’emploi des départements 
ministériels. 

� Les orientations stratégiques des ministères en matière de politique des ressources 
humaines. 

� Les élus reçoivent communication et débattent des bilans sociaux de l‘administration. 
� Les moyens de fonctionnement alloués à l’ensemble des directions et services relevant du 

champ des ministères sont présentés dans le projet de Loi de Finances annuel lors d’un CTM 
programmé en octobre ou novembre. 
 

De même, les mesures ministérielles annuelles relatives à la promotion des agents sont 
débattues âprement dans différents groupes de travail avant présentation aux CTM. 
 

Le décret relatif aux comités techniques ministériels prévoit que chaque CTM soit 

présidé  par le ou les ministres ayant autorité sur les services. Nous refusons que cette 

présence soit occasionnelle ou circonstancielle comme c’est le cas depuis trop longtemps. 
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Pour les élections des représentants du 
personnel aux Comités Techniques 

Ministériels, Solidaires I.D.D. sera présent 
sur 2 ministères :  
 

• aux Ministères Economique et Financier 
sous la bannière de la Fédération 

Solidaires Finances, 

• au Ministère de l’Ecologie, du 
Développement Durable et de l’Energie 
(MEDDE) et au Ministère du Logement, de 
l’Egalité des Territoires et de la Ruralité 
(MLETR), sous la bannière de la Fédération 

Solidaires Environnement. 

Pour les élections des représentants du 
personnel aux Comités Techniques des 

Services Déconcentrés, Solidaires I.D.D. sera 
présent dans les DIRECCTE et dans les DREAL. 
 

• Dans les DIRECCTE sous la forme d’une 
alliance constituée de 3 syndicats affiliés à 
Solidaires Fonction Publique : Sud Travail 

Affaires Sociales, Solidaires CCRF et SCL et 

Solidaires I.D.D. 

• Dans les DREAL  sous la forme d’alliances 
de syndicats ou seul sous la bannière de la 
Fédération Solidaires Environnement.  

 
� Pour une revalorisation immédiate du point d’indice, 
� Pour l’abandon de la RGPP (Révision Générale des Politiques Publiques), de la MAP 

(Modernisation de l’Action Publique) et maintenant de la Revue des Missions qui 
enclenchent un recul de l’action publique, 

� Pour que les missions de l’Etat restent des missions de service public sans « externalisation », 
� Pour que les applications hâtivement déployées ainsi que les pseudos simplifications de 

procédures n’entraînent pas une dégradation de la qualité des missions, voire leur abandon, 
� Pour un service public accessible à toutes les populations sur tout le territoire, 
� Pour un maillage territorial structuré et des non-fermetures de sites et pour la création des 

services publics nécessaires au regard des besoins recensés, 
� Pour l’amélioration des conditions de vie au travail : prévention de tous les risques, de toutes 

les souffrances qui doivent être réellement appréhendées par l’administration, 
� Pour que le management et la gestion, par les indicateurs statistiques, cessent de dégrader 

l’efficacité et la qualité des missions des agents : c’est le travail qui doit nourrir la statistique, 
non l’inverse …, 

� Pour que le soutien technique de l’encadrement redevienne une priorité, 
� Pour une amélioration de l’organisation du travail, qu’il s’agisse de l’environnement 

fonctionnel et/ou matériel (liaisons entre les services),  
� Pour une formation professionnelle efficace qui est un droit pour tous : aucun agent ne doit 

en être écarté faute de moyens et de temps, 
� Pour un bilan sur l’efficacité et le respect des principes de précaution dans les 

restructurations engagées et stopper l’improvisation et la précipitation dans les 
réorganisations menées au pas de charge, 

� Pour repenser les moyens en tenant compte de toutes les missions dévolues à l’Etat, 
� Pour un dimensionnement à taille humaine des services et des cellules de travail, 
� Pour renforcer les moyens des CNAS (Comité National d’Action Sociale), des CCAS 

(Commission Centrale d’Action Sociale) et des CHS-CT (Comité d’Hygiène, de Sécurité et des 
Conditions de Travail).  
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LES COMMISSIONS ADMINISTRATIVES PARITAIRES SONT COMPETENTES 

SUR LES SUJETS LIES 

• A la défense de vos droits individuels dans 
le cadre du statut général de la fonction 
publique, 
 

• A votre promotion, si vous êtes proposé(e) 
au choix ou si vous êtes sur un tableau 
d'avancement à l'ancienneté, 

 

• A vos demandes de recours concernant les 
décisions d’attribution de réduction 
d’ancienneté ou de modification du 
contenu du compte-rendu de l’entretien 
professionnel annuel, 

 

• La CAP examine également les demandes 

de détachement, les problèmes éventuels 
de temps partiel refusés, voire en session 

extraordinaire, et heureusement très 
rarement, les problèmes de discipline 
(Conseil de discipline). 

 

• Aux commissions de réforme : les élus en 
CAP donnent un avis sur la reconnaissance 
d'accident du travail, le taux d'invalidité, 
les congés de longue maladie ou de longue 
durée, la mise en retraite anticipée 
éventuelle… Là encore, comme pour les 
commissions de recours en notation, l'élu 
doit se faire "votre avocat" ou votre porte-
parole pour défendre au mieux vos 
intérêts. 

 

• Chaque agent a la possibilité de saisir lui-
même la CAP dans certains cas particuliers. 

 

 

 

 

 
Au Ministère de l’Économie, de l’Industrie et du Numérique et au Ministère des Finances et des 
Comptes Publics (MEF) pour les : 
 

• Corps des Techniciens Supérieurs de l’Economie et de l’Industrie. 

• Corps des Attachés (en alliance avec le syndicat Sud Centrale Solidaires). 

• Corps des Secrétaires Administratifs (en alliance avec le syndicat Sud Centrale Solidaires). 

• Corps des adjoints administratifs (en alliance avec le syndicat Sud Centrale Solidaires). 
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Au Ministère de l’Ecologie, du Développement Durable et de l’Energie (MEDDE) et au  Ministère du 
Logement, de l’Egalité des Territoires et de la Ruralité (MLETR), sous la bannière de la fédération 
Solidaires Environnement : 
 

• Corps des Secrétaires d’Administration et de Contrôle du Développement Durable. 

• Corps des Techniciens Supérieurs du Développement Durable. 
 

� Linéarité des carrières par des avancements réguliers à l'ancienneté tout au long de la 
carrière, 

� Amélioration des fins de carrière (promotions "coups de chapeaux" avant la retraite), 
� Critères objectifs pour les promotions (ancienneté, concours internes ou examens à contenu 

professionnel axés sur la réalité du travail exercé), 
� Opposition à toute forme d'évaluation/notation et/ou entretien professionnel, 
� Rotation des avancements accélérés, pas de majorations, suppression des objectifs 

individuels, des appréciations psychologiques, de la gestion au "profil" entraînant une 
gestion de carrière arbitraire et des dérives vers le salaire au mérite individuel, 

� Intégration des primes dans la rémunération principale et pas seulement 5 % des primes ! 
� Majoration de 40 points d'indice pour tous, 
� Revalorisation indiciaire tous les 3 ans pour les agents bloqués au dernier échelon du grade 

terminal de leur corps. 
 

 
 

1. En toute occasion, les élu(e)s de Solidaires à l’Industrie et au Développement Durable agiront 
en avocats des agents. Dans leur défense, ils se refuseront à classer des mérites ou à établir 
des comparaisons de compétences entre les agents, 
 

2. Aucun(e) élu(e) de Solidaires à l’Industrie et au Développement Durable n’acceptera en CAP 
des « transactions » remettant en cause les grands principes de gestion collective acceptés 
majoritairement par les agents dans les domaines des mutations, des affectations, de la 
notation, des promotions, du temps partiel …, 

 
3. Aucun(e) élu(e) de Solidaires à l’Industrie et au Développement Durable ne cautionnera des 

« profils » ou des « exclusives » définis par les directions, 
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4. Pour qu’aucune discrimination ne s’installe de leur fait entre les agents, tous les élu(e)s de 
Solidaires à l’Industrie et au Développement Durable, de tous corps et grades, de toutes les 
directions, s’engagent à coordonner leur conduite face aux « présidents-directeurs », pour 
développer partout les revendications de Solidaires à l’Industrie et au Développement 
Durable dans le cadre des CAP et ainsi les mettre en cohérence avec l’action syndicale 
nationale, 
 

5. Tous les élu(e)s de Solidaires à l’Industrie et au Développement Durable s’engagent à rendre 
compte du déroulement des CAP, sans jamais (hormis aux intéressés) faire mention 
d’éléments nominatifs ou d’appréciations individuelles évoqués lors des débats. Les votes 
seront expliqués, notamment lorsqu’ils sanctionneront une position de principe prise par la 
direction,  
 

6. Les représentant(e)s de Solidaires à l’Industrie et au Développement Durable, en Comité 
Technique local et national, s’engagent notamment à faire vivre les valeurs de justice et de 
solidarité,  
 

7. Les représentant(e)s de Solidaires à l’Industrie et au Développement Durable en CAP et en CT 
s’engagent, avec l’ensemble des militant(e)s, locaux et nationaux, à renforcer leur 
syndicalisme combatif et unitaire qui est la force de tous les agents. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


